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Coup d'oeil sur l'économie franco-suisse

Pas de problème, ni pour la France ni pour la Suisse, d'adhérer à la déclaration ministérielle de l'OCDE sur
les entreprises multinationales qui a fait l'objet d'une adoption unanime (à l'exception de la Turquie qui s'est
abstenue) lors de la session de fin juin. Cette déclaration qui n'engendre ni droits ni obligations dans le sens
juridique est un code de bonne conduite que les gouvernements se proposent d'observer et de faire observer. D'un
côté, elle établit le principe de l'application du « traitement national » aux entreprises étrangères (mais « originaires»
d'un autre pays membre de l'OCDE); d'autre part, elle fixe des directives de conduite— d'ailleurs communément
admises — aux entreprises multinationales, voire à leurs filiales et succursales. A noter, toutefois, que le principe
du traitement national ne réduit en rien la possibilité pour les gouvernements d'appliquer des mesures particulières
aux investissements étrangers et à l'établissement d'entreprises étrangères, à cela près qu'à l'avenir de telles mesures,
si elles s'écartent de la règle générale, doivent être notifiées à l'OCDE. Cette déclaration reste en vigueur pendant
trois ans et sera alors renouvelée avec les modifications que l'expérience aura inspiré.es Si elle peut contribuer à
calmer les esprits qui s'agitent autour des « multinationales » (rien qu'en 1 975 cinq mille livres ont paru dans le
monde à leur sujet tant mieux. Mais ce n'est pas certain. Au surplus, la déclaration de l'OCDE constitue le premier
pas vers la création d'une législation séparée, applicable aux seules multinationales. A terme, pareille évolution est
dangereuse. Elle crée une discrimination dont on a tout à redouter.

En rejetant le crédit de 200 millions de francs suisses à l'Association Internationale pour le Développement
(IDA) par 71 4 000 voix contre 551 000, le corps électoral suisse, le 1 3 juin dernier, a été le premier au monde
à se prononcer par le suffrage direct sur une question d'aide au développement. C'est le système politique qui veut
que de telles décisions puissent être tranchées directement par les citoyens. Si d'autres pays industrialisés
soumettaient les prestations publiques qu'ils fournissent au tiers-monde à l'approbation de leurs électeurs, il y a gros
à parier qu'en certains endroits des résultats analogues sortiraient des urnes. Lors d'une réunion d'experts tenue
à l'OCDE en novembre 1975, les représentants de l'Allemagne, de la Belgique et du Canada — parmi d'autres —
avaient indiqué que l'action de leur gouvernement en matière d'aide au développement était soutenue, d'après
des sondages internes, par une minorité seulement de la population. Pour les autres pays, les données étaient plus
incertaines et reposaient sur des indications recueillies avant la récession. Pour l'économie suisse, l'effet de ce vote
risque d'entraîner des préjudices : le pays n'étant pas membre de l'IDA, elle pourrait se voir privée du droit de
répondre aux appels d'offre lancés par cette institution en vue d'exécuter des projets de développement. Selon
des informations dignes de foi, les entreprises suisses seraient d'ores et déjà exclues de ce droit. Si cela est
effectivement le cas, il s'agit ou bien d'une sanction indirecte prise contre la Suisse à la suite d'une attitude
démocratiquement exprimée, ou bien d'un fâcheux incident qui tendrait à prouver que l'IDA pratique l'aide « liée »
qu'officiellement elle réprouve.

Dans une interview accordée au Bulletin du Crédit Suisse, le président du directoire de la Banque nationale
suisse, M. Fritz Leutwiler, explique que la défense du franc suisse comporte des lacunes, car « l'eurofranc
suisse donne la possibilité de constituer en dehors de Suisse des dépôts échappant à l'intérêt négatif». De plus, il
est avéré que la monnaie helvétique joue un rôle important dans le recyclage des fonds pétroliers ce qui va diamétralement

à l'encontre de la politique traditionnelle de la Banque nationale. Celle-ci vise en effet à empêcher l'utilisation

du franc suisse comme instrument de réserve international sans compter l'impact sur ses cours. M. Leutwiler
est également préoccupé par le développement continu des avoirs suisses à l'étranger. Ceux-ci étaient de 121
milliards fin 1 975 (sans les valeurs mobilières) face à des engagements de 96 milliards. L'excédent se monte ainsi à

25 milliards contre 1 milliard il y a dix ans. Ce« potentiel de rapatriement» est un souci constant pour les autorités
monétaires : son montant dépasse actuellement la masse monétaire nette...

Le supersonique franco-britannique « Concorde » est interdit à l'aéroport de Zurich-Kloten. Cette
interdiction a été notifiée verbalement à la compagnie Air-France consécutivement à la demande présentée par une
entreprise de transport suisse qui souhaitait organiser des vols entre Zurich et Casablanca. Il semble que le grand
supersonique ne pourra opérer à partir d'aucun aéroport suisse. Les autorités de Bâle y sont opposées en raison
d'un prochain referendum concernant un éventuel allongement des pistes à Bâle-Mulhouse. Quant à Genève-Cointrin,
les autorités n'y ont permis jusqu'à présent que des vols de démonstration.
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